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Ce bonheur dont on parle tant
« Que ça passe vite, les jours heureux! Mais ça passe sans passer tout à fait, car l’essence même de ce qui les 
rendit heureux demeure après qu’ils sont effacés du calendrier. » Cette phrase d’une romancière française, 
Berthe Bernage, auteure chère aux jeunes filles des années 50, m’est revenue, alors que quelques jours 
après Noël, je sortais mes calendriers 2018 [...]

Oui, vraiment, ça passe vite les jours heureux! Mais ça laisse des traces… Quand j’étais étudiante au cou-
vent, il arrivait que je doive réciter un poème, lors de l’une ou l’autre fête. J’aimais cela et il faut croire que 
j’avais ce talent qui me faisait oublier ceux que je n’avais pas! [...]

Quelques années plus tard, j’eus la chance de réciter un extrait de La Prière du Poète, de Marie Noël. J’ai 
aimé ce poème dès les premiers mots : « Donne-moi du bonheur, si tu veux que je le chante ! » Enfin, des 
paroles qui me plaisaient ! C’était moins ardu que le bonheur tel qu’on le proposait dans ma première 
récitation. Ce texte nous apprend, entre autres choses, qu’on n’a pas besoin de beaucoup de bonheur pour 
en donner autour de soi: « Un peu, si peu, pas même de quoi emplir mon dé à coudre, mais de quoi remplir 
le monde par surcroît ! » Beaucoup de poètes et d’écrivains ont disserté sur ce sujet et on revient souvent à 
ceci : on n’a que le bonheur qu’on partage. D’une manière plus poétique, on dit que : « Le bonheur est une 
fleur dont on ne respire le parfum que dans la main d’autrui. » Comme le dit cette pensée d’un autre auteur 
inconnu, le bonheur a ses exigences car : « il ne se rencontre que lorsqu’on ne pose pas de conditions. » Et il 
est très important aussi « d’avoir confiance en la possibilité du bonheur; ça l’attire. »

« Il n’y a pas de chemin qui mène au bonheur, le bonheur EST le chemin. » Encore une fois, je ne sais pas qui 
a écrit ceci, mais cela exprime bien ce qu’est véritablement cet oiseau rare qu’on nomme « bonheur ». C’est 
un chemin pas toujours facile à suivre. À certains moments, il faut vraiment se persuader qu’on est sur la 
bonne route; ça monte, ça descend… Parfois la route rétrécit, ce n’est à peine plus qu’un sentier. Mais si 
on y croit, déjà la montée sera moins difficile. Il y a une autre particularité très importante pour cheminer 
avec bonheur : c’est d’avoir quelqu’un avec soi, quelqu’un qui compte sur nous pour suivre ce chemin. Car, 
il paraît que « trois choses suffisent pour être réellement heureux en ce monde : quelqu’un à aimer, quelque 
chose à faire et quelque chose à espérer. »

[...]

Oui, ça passe vite les jours heureux!… Nous voici rendus en 2018; je vous souhaite donc en ce début 
d’année assez de bonheur pour en semer autour de vous, et bien sûr, le Paradis à la fin de vos jours!

Madeleine Genest Bouillé
legraindeseldemado.com
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Un concours photo pour 2019
Nous lançons une invitation aux photographes amateurs de notre 
municipalité à participer à un concours visant à renouveler la 
photo illustrant la page couverture du Phare. Seule contrainte : 
les sujets doivent obligatoirement être choisis sur notre territoire.

Il y aura dix finalistes retenus. Le lauréat verra sa photo publiée 
sur la page couverture pour l’année 2019, en plus de celle de la 
version numérique de février 2019. Les autres gagnants, quant à 
eux, feront la couverture des neuf autres parutions numériques de 
l’année. Chaque participant peut soumettre 2 clichés.

L a n c e z - v o u s !  N o u s  a t t e n d o n s  
v o s  c l i c h é s  a v e c  i m p a t i e n c e

Date limite de soumission : 20 octobre 2018

Format : H3" X L8,25" environ, résolution d’image : 300dpi

Conseil municipal
Gaston Arcand, maire 
Denise Matte, conseillère 
Christian Denis, conseiller 
Daniel Marcotte, conseiller 
Claire St-Arnaud, directrice générale et secrétaire-trésorière 
Marie-Claude Arcand, secrétaire-trésorière adjointe 
Luc Gignac, inspecteur municipal 
David Bouchard, inspecteur en bâtiment et en environnement 
Chloë Boulanger, agente de développement local

Horaire du bureau municipal 
du lundi au vendredi, 9 h 00 à 12 h 00 – 13 h 00 à 16 h 00

sécurité incendie 
Guy Boucher, chef pompier : 418 268-8141 / URGENCE : 911

Service des loisirs 
Céline Castonguay, responsable : 418 286-3971 
Édifice J.-A.-Côté : 418 286-6827 / Centre des Roches : 418 268-3434

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
Donald Vézina, président : 418 286-4511

Bibliothèque du Bord de l’eau
Jacqueline Gignac, responsable : 418 286-6938 
115, rue de l’Église (secteur Deschambault) 
Horaire régulier : 	 lundi : 	 13 h 30 à 15 h 00 
		  mercredi : 	 18 h 30 à 19 h 30 
		  vendredi : 	 18 h 30 à 20 h 00

Bibliothèque l’Ardoise
Michelle Trottier, responsable : 418 268-4375  
490, chemin du Roy (secteur Grondines) (ancien presbytère)  
www.reseaubiblioduquebec.qc.ca/grondines 
Horaire régulier : 	 mardi : 	 14 h 00 à 16 h 00 
		  mercredi : 	 18 h 30 à 19 h 30 
		  vendredi : 	 18 h 30 à 20 h

Comité d’embellissement 
Linda Brouillette, présidente : 418 286-2131

Comité de développement 
Deschambault-Grondines 
Serge Arcand, président

▷ 	 Autres services

	 Office municipal d’habitation 
	 de Deschambault
	 100, rue Saint-Antoine, Deschambault, C. P. 836 
	 omhdeschambault@hotmail.com 
	 Bureau de Lyne Juneau, directrice : 418 284-0016

	R ésidence Vie Nouvelle de Grondines 
	 510, chemin du Roy, C.P. 37, Grondines  
	 Bureau de Lyne Juneau, directrice : 418 284-0016

Date de tombée
Phare de mars 2018 : 

20 février 2018
bulletin_le_phare@hotmail.com
Pour faire paraître une annonce ou un  
article, consultez les infos à l’avant- 
dernière page.

MUNICIPALITÉ DE  
DESCHAMBAULT-GRONDINES

Hôtel de Ville
120, rue Saint-Joseph,  
Deschambault-Grondines  G0A 1S0 
info@deschambault-grondines.com 
secretariat@deschambault-grondines.com 
Tél. : 418 286-4511 /  Téléc. : 418 286-6511 
Employé de garde : 418 285-9343

INFO PHARE
Si vous désirez vous procurer une copie 
du bulletin communautaire Le Phare, vous  
pouvez en trouver au Magasin général Paré, 
secteur Deschambault, de même qu’au bureau 
de poste, secteur Grondines.

I  M  P  O  R  T  A  N  T
Le contenu du bulletin Le Phare est limité à 
de l’information. Le comité n’accepte pas d’ar-
ticles d’opinion de quelque sorte que ce soit. 
Nous nous réservons donc le droit d’accepter 
ou de refuser certains textes.

De même, nous nous réservons le droit de 
corriger les articles reçus, tout en respectant le 
sens du texte, ceci dans un souci constant de 
vous offrir un bulletin de qualité.

Cependant, si vous ne désirez aucune inter-
vention dans votre texte, veuillez nous en 
aviser. Toutefois, la note suivante apparaîtra :  
« Aucune correction n’a été apportée à ce texte, à 
la demande du signataire ».

Dans Le Phare, la forme masculine est utilisée 
uniquement dans le but d’alléger le texte et 
désigne aussi bien les femmes que les hommes.

Marcel Réhel, conseiller 
Patrick Bouillé, conseiller  
Éric Sauvageau, conseiller

L e  P h a r e 
E N  L I G N E
Version couleur
www.deschambault-grondines.com
Onglet « Informations aux résidants »; 
Et cliquez sur « Bulletin communautaire »; 
Puis sur la parution du mois désiré.

Merci de votre fidélité.

L’équipe du bulletin communautaire Le Phare
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Le  Phare
DESCHAMBAULT- GROND INES
L E  F L E U V E  E N  PA RTA G E

L E  B U L L E T I N  C O M M U N A U T A I R E  Q U I  N O U S  U N I T  E T  N O U S  I N F O R M EORGANISMES

Association Touristique Deschambault-Grondines 
Jacques Trottier, président : 418 268-5212

Centre d’archives régional de Portneuf 
Daniel Saint-Amand, directeur-archiviste : 418 286-2277 
www.archivesportneuf.com / carp@globetrotter.net

Centre Internet Le Phare (secteur Deschambault) 
Jacqueline Gignac, responsable : 418 286-3903

Cercle de Fermières de Grondines 
Jacqueline Vachon, présidente : 418 268-4396

Club FADOQ Deschambault-Grondines 
Jacqueline Gignac, présidente : 418 286-3903

Club Lions de Deschambault-Grondines 
www.facebook.com/clublionsdeschambaultgrondines

Comité de la Fête nationale de Deschambault 
Alain Brisson, président : 418 286-3456

Comité de la Fête nationale de Grondines 
Annie Rivard : 418 268-6428

Comité des loisirs Deschambault-Grondines 
Sylvain Ouimet, président : 418 286-4095

Comité des Navigateurs de Deschambault 
Jacques Paquin, coordonnateur : 418 286-3149

Coopérative de solidarité des Grondines 
Alexandrine Denis, présidente : www.coopgrondines.com

Culture et Patrimoine Deschambault-Grondines 
Tristan Fortin Le Breton, président –  
Donald Vézina, directeur général : 418 286-4593

École de musique Denys Arcand 
Gabriel Ouellette, directeur 
115, rue de l’Église, bureau 4  
Tél. : 418 286-6941 / Téléc. : 418 286-6841 
www.ecoledemusiquedenysarcand.ca/musique@oricom.ca

Fabrique Saint-Charles des Grondines 
Secrétariat : 418 268-8688   
Curé François  Paradis : 418 268-3220

Fabrique Saint-Joseph de Deschambault 
Curé François Paradis (presbytère Saint-Marc) : 418 268-3220 
Jacques Bouillé, président : 418 286-3529

Fondation de l’école Saint-Charles-de-Grondines 
Éric Lapointe, président : 418 268-1291

Fondation Saint-Joseph de Deschambault 
Jacques Paquin, président : 418 286-3149

Les Amis du moulin de Grondines 
Christian Denis, président : 418 268-5334

Vestiaire du Couvent de Deschambault 
Responsables : 	Hélène Lavallée : 	 418 286-6978 
		  Jeanne d’Arc Paquin : 	418 286-6190 
		H  oraire régulier : lundi, 13h00 à 15h00

École du Phare (secteur Deschambault) : 418 286-6283

École Saint-Charles-de-Grondines : 418 268-8359
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28

Février 2018

Activité sur  
l’alimentation, 
Cerf-Volant, p.11

Tirage campagne 
de financement, 
ÉMDA, p. 14

Cours d’initiation 
à la musique, 
ÉMDA, p. 14

Inscription, école 
St-Charles, p. 11

Inscription, école 
Le Phare, p. 11

Inscription, école 
St-Charles, p. 11

Inscription, école 
St-Charles, p. 11

Déjeuner des 
hommes, Fadoq, 
p. 17

AGA Saint-Jean 
Deschambault, 
p. 19

Plaisirs d’hiver, 
Loisirs, p. 10

Séance du 
conseil, 20 h, 
Centre des 
Roches,  
Grondines

St-Valentin
Réunion des  

Fermières, p. 17

Navette OR, p. 8

Spécial  
St-Valentin, 
Fadoq, p. 17

Heure du conte, 
Biblio Bord de 
l’Eau, p. 12

Initiation ski-
raquette, Loisirs, 
p. 10

Tournage sur 
bois, Ateliers du 
Moulin, p. 16

Campagne Lions 
en vue, p. 15

Conversation 
espagnole, Le POP, 
p. 13

Campagne Lions 
en vue, p. 15

Aiguisage d’outils 
manuels, Ateliers 
du Moulin, p. 16

(DLI) Voyage 
Montebello, p. 18

Initiation à la forge 
groupe 1, Ateliers 
du Moulin, p. 16

Initiation à la forge 
groupe 2, Ateliers 
du Moulin, p. 16

7          15          23

1er-15 février et 1er mars :
Cours de tricot, Fermières, p. 17
À partir du 5 février :
Atelier Les petites découvertes, Cerf-Volant, p. 21
9 février :
(DLI) Candidatures Camp de jour, Loisirs, p. 9
(DLI) Inscription Initiation ski-raquette, Loisirs, p. 10
9-10 février :
Classique hivernale hockey bottine, Loisirs, p. 10
27 février :
Information Relais pour la vie Portneuf, p. 8À 

su
rv

ei
ll

er

(DLI) = (date limite d’inscription)

TAXES 2018
Vous recevrez vers le 15 février vos comptes de taxes pour l’année 2018.

Nous vous rappelons que les montants dus inférieurs à 300 $ par unité d’évaluation sont payables en entier au plus tard le 15 mars 
2018.

Par ailleurs, aux termes de la Loi sur la fiscalité municipale et de la réglementation pertinente, si le total des taxes foncières muni-
cipales comprises dans un compte est d’au moins 300 $, le débiteur a le droit de les payer en 3 versements égaux. Le débiteur peut 
cependant dans tous les cas payer en un seul versement.

Aucun recours en recouvrement ne peut être exercé contre un débiteur qui fait les versements selon les échéances prescrites, soient 
les 15 mars 2018, 15 juin 2018 et 15 août 2018. Le solde du versement échu devient exigible lorsqu’il n’est pas fait à son échéance. 
L’intérêt et le délai de prescription applicables aux taxes foncières municipales s’appliquent alors à ce solde.

Votre compte est payable au bureau municipal, par la poste, institutions financières (carte de débit, Accès D, guichet, etc.). Évitez tout 
oubli en transmettant des chèques postdatés.

Aussi, si vous êtes devenus propriétaires au cours de la dernière année et que vous n’avez pas reçu votre compte de taxes, vous devez 
communiquer avec la municipalité au 418 286-4511 afin d’en obtenir une copie. Il est de la responsabilité de chaque contribuable de 
s’assurer que les taxes municipales de sa propriété sont payées à l’échéance, car toute facture échue porte intérêts et pénalités.

2013-2015

120, rue Saint-Joseph, Deschambault-Grondines  G0A 1S0 
info@deschambault-grondines.com 
www.deschambault-grondines.com 
Tél. : 418 286-4511 /  Téléc. : 418 286-6511

C h r o n i q u e  municipale        

(suite page 6)

2 mars :
Massage sur chaise, Loisirs, p. 11
8 mars :
Conférence Aurores boréales, Biblio Ardoise, p. 13
15 mars :
(Date limite) Premier paiement taxes, Municipalité, p. 5
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Règlement sur les nuisances – NEIGE ET GLACE
Le 16 juin 2016, la municipalité de Deschambault-Grondines a adopté le règlement N°190-16 – Règlement uniformisé relatif à la 
sécurité et à la qualité de vie.

Nous vous informons que les articles suivants sont en vigueur.

Constitue une nuisance et est prohibé :
Neige et glace
7.8.3	 Le fait de pousser, de faire pousser, de jeter, de faire jeter, de déposer, de faire déposer, de souffler, de faire souffler,  
		  d’amonceler ou de faire amonceler de la neige ou de la glace, dans les rues, allées, places publiques et trottoirs, sauf pour la  
		  municipalité, ses employés et ses entrepreneurs.

Neige et glace de la toiture et de la galerie
7.8.4	 Le fait, pour le propriétaire, le locataire ou l’occupant d’un immeuble de laisser la neige ou la glace provenant de la toiture du  
		  bâtiment ou de sa galerie sur toute rue, parc, terrain public ou trottoir.

Amendes
Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du chapitre 7 du règlement N°190-16 commet une infraction et est passible, 
en plus des frais, d’une amende de 200 $ et de 500 $ pour chaque récidive.

Lorsqu’une infraction dure plus d’un jour, on compte autant d’infractions distinctes qu’il y a de jours ou de fractions de jour qu’elle 
a duré.

***************

Stationnement hivernal
La municipalité demande la collaboration des citoyens afin de ne pas stationner dans l’emprise du chemin public, et ce, dans le but de 
faciliter les opérations de déneigement. Aussi, il appartient aux propriétaires de logements d’informer les locataires de cette mesure 
et de mettre à leur disposition des espaces de stationnement hors de l’emprise publique.

***************

FERMETURE DE ROUTES
Voici la liste des routes fermées, notamment pour des raisons de sécurité, durant la saison hivernale 2017-2018 : la route Julien, du 
pont près du 2e Rang jusqu’à la limite du 3e Rang, la route du Quai entre le chemin du Roy et Terrasse du Quai, la route Lefèbvre, le 
rang Dorvilliers, la route Portelance, le chemin Piché, le 4e Rang Ouest et le 4e Rang Est, et ce, de la 1ère chute à la dernière chute de 
neige.

La route Nicolas est fermée en période de dégel. Également, le 3e Rang Est est fermé en période de dégel, tout en permettant la cir-
culation locale seulement.

Mot de l’inspecteur
Vous avez des projets de construction, d’agrandissement ou de 
rénovation? Procédez à la demande d’un permis et à la vérifi-
cation de la faisabilité de votre projet au regard des règlements 
municipaux le plus rapidement possible. 

Plusieurs projets devant être soumis à l’attention du Comité 
consultatif d’urbanisme, des délais plus ou moins importants 
doivent être prévus pour l’analyse et, éventuellement, pour 
l’adaptation des projets afin de les rendre conformes à la régle-
mentation.

Pour obtenir des informations exactes et pertinentes, contactez 
l’inspecteur en bâtiment et environnement.

David Bouchard 
Inspecteur en bâtiment et en environnement 
Municipalité de Deschambault-Grondines 
Téléphone : 418 286-4511 ■ Télécopieur : 418 286-6511 
urbanisme@deschambault-grondines.com

***************

Règlements adoptés par le conseil 
municipal en 2017
Les règlements adoptés par le conseil municipal en 2017 sont dis-
ponibles sur le site internet de la municipalité, à l’onglet Munici-
palité – Règlements municipaux.

***************

LUMIÈRES DE RUES DÉFECTUEUSES
Dès que vous vous rendez compte qu’une lumière de rue est 

défectueuse, soit qu’elle ne s’allume plus, reste allumée, s’allume 
ou s’éteint par intermittence, vous êtes priés d’en aviser le bureau 
municipal au 418 286-4511 le plus tôt possible. À ce moment, un 
bon de travail est transmis à l’entrepreneur électricien pour l’avi-
ser de la situation.

***************

Règlement N°190-16 (RMU-2016) – 
CHIENS
Nous vous rappelons quelques dispositions du règlement N°190-
16 concernant les dispositions particulières relatives aux chiens 
que les propriétaires et gardiens de chiens doivent respecter :

▶	 Tout chien doit être tenu en laisse lorsqu’il se trouve à  
	 l’extérieur des limites de la propriété de son gardien. La  
	 laisse doit avoir une longueur maximale de 2 mètres.

▶	 Tout chien gardé à l’extérieur d’un bâtiment doit être tenu  
	 ou retenu au moyen d’un dispositif : attache, laisse, clôture,  
	 etc., l’empêchant de sortir de ce terrain.

▶	 Le gardien ne peut laisser l’animal sans surveillance dans un  
	 endroit public ou sur une propriété privée autre que celle du  
	 gardien de l’animal.

▶	 Constitue une nuisance tout chien qui se trouve à l’extérieur  
	 des limites de la propriété de son gardien et dont les  
	 matières fécales ne sont pas immédiatement ramassées par  
	 son gardien. À cette fin, le gardien doit avoir en sa  
	 possession le matériel nécessaire pour en disposer de  
	 manière hygiénique.

T YPES DE PRODUITS OÙ LES JETER CONSÉQUENCES

Épluchures Compostage,
déchets ménagers Coûts de traitement superflus pour la municipalité.

Résidus domestiques dangereux/  
substances chimiques (peinture, solvants, etc.) Écocentres Perturbations sur le fonctionnement de nos stations d’épuration.

Médicaments Pharmacie
Les molécules ne sont pas traitées par les stations d’épuration  
et ont des conséquences directes sur la physiologie des  
organismes aquatiques.

Huiles et graisses (friture, cuisson) Déchets ménagers Diminution des performances des stations d’épuration.

Objets solides (mégots, couches, 
protections hygiéniques, cotons tiges) Déchets ménagers Obstruction, détériorations des pompes des stations d’épuration. 

Impacts sur le coût à payer pour l’assainissement des eaux usées.

Peut-on jeter les lingettes dans les toilettes?
Il ne faut surtout pas jeter les lingettes au réseau d’assainissement. Elles sont un véritable fléau pour celui-ci. Jetées dans les toilettes, les  
lingettes causent de sérieux dysfonctionnements dans les stations de pompage et d’épuration. Ces dysfonctionnements sont dommageables, 
car ils augmentent le prix de l’assainissement, et donc de la facture d’eau. Après utilisation, veillez donc à jeter les lingettes dans votre poubelle 
(déchets ménagers). Même si elles sont biodégradables, elles n’ont pas le temps de se dégrader avant leur arrivée en station d’épuration.

Sachez qu’une consommation quotidienne de lingettes pour faire le ménage produit plus de 24 kg de déchets par an, soit 20 fois plus que  
d’utiliser un détergent en flacon et un chiffon.

J e  n e  j e t t e  p a s  t o u t  à  l ’é g o u t

(suite page 8)

S e r v i c e  d e  s é c u r i t é  i n c e n d i e 
D e s ch  a m b au lt - G r o n d i n e s
La brigade des pompiers de Deschambault-Grondines a besoin 
de nouveaux membres
	 ▶	 Avoir le sentiment de servir la population
	 ▶	 Aimer la vie sociale avec des gens intéressants
	 ▶	 Avoir du temps à consacrer aux autres
	 ▶	 Avoir du plaisir avec les membres de la brigade
	 ▶	 Aimer le bénévolat

La formation est payée par la municipalité. Si cette vie t’intéresse, communique au numéro suivant :

Guy Boucher, directeur du Service de sécurité incendie, 418 268-8209

(suite de la page 5)
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Voici les coordonnées sans frais de la  
Régie régionale de gestion des matières  
résiduelles de Portneuf (RRGMRP). 

Pour joindre l’administration, les lieux d’enfouissement  
et les opérations, composez sans frais le 1 866 760-2714.

Dominique Genois, coordonnatrice 
Plan de gestion des matières résiduelles/MRC de Portneuf
Régie régionale de gestion 
des matières résiduelles de Portneuf
1300, chemin du site, Neuville (Québec)  G0A 2R0
Téléphone : 1 866 760-2714, poste 208
Télécopieur : 418 876-3624
Courriel: dgenois@rrgmrp.com

Annexe 3.3
Liste des races de chien interdites
	 1.	 Tout chien appartenant aux races suivantes :
				    ■  Bull Terrier Staffordshire Bull Terrier 
				    ■  American Bull Terrier 
				    ■  American Staffordshire Terrier 
				    ■  American Pit Bull Terrier 
				    ■  Pitbull  
				    ■  Rottweiler
	 2. Tout chien hydride issu d’une des races énumérées au  
		  point 1.
	 3. Tout chien de races croisées possédant des caractéris- 
		  tiques substantielles d’un chien d’une race énumérée au  
		  point 1.

Le « Règlement uniformisé relatif à la sécurité et à la qualité de 
vie » énumère au chapitre 3 les dispositions relatives aux ani-
maux. Ce règlement peut être consulté sur le site Internet de la 
municipalité : www.deschambault-grondines.com.

***************

ENREGISTREMENT DE VOTRE CHIEN
Les médailles pour chiens sont disponibles au bureau municipal. 
Il n’y a aucun montant à payer pour se procurer cette médaille. 
Également, il n’y a pas d’année inscrite sur la médaille; elle est 
donc en vigueur tant que vous possédez votre animal.

Lorsque vous ne possédez plus votre chien, SVP nous en aviser 
pour que nous puissions détruire l’information que nous possé-
dons sur cet animal.

En route vers le million !
Le 9 juin 2018, au Parc Donnacona, aura lieu la 9e édition du  
Relais pour la vie de la région de Portneuf, organisée par la 
Société canadienne du cancer. Cette année, l’objectif du co-
mité organisateur est d’atteindre le million de dollars amassé 
depuis le premier Relais pour la vie de Portneuf en 2010! 

Vivez douze heures de plaisir et de solidarité en formant 
votre équipe de 10 personnes qui amasseront des fonds pour 
vaincre le cancer. Plusieurs moments forts tout au long de ce 
Relais. C’est le temps d’en parler à vos amis, à votre famille, à 
vos collègues de travail et de former vos équipes! 

Participez à la prochaine rencontre d’information afin d’ob-
tenir tous les renseignements sur le Relais pour la vie de Por-
tneuf et les étapes pour former votre équipe :

Quand ? Le mardi 27 février 2018, à 19h
Où ? À l’aréna de Donnacona

Pour en savoir plus sur le Relais pour la vie, communiquez 
avec Lucie Côté (418 284-4044 ou lucie101@hotmail.ca
www.facebook.com/relaisportneuf

OFFRE D’EMPLOI
EMPLOI D’ÉTÉ POUR MONITEUR(TRICE) ET AIDE-MONITEUR
CAMP DE JOUR – MUNICIPALITÉ DE DESCHAMBAULT-GRONDINES

Moniteur(trice) camp de jour
La municipalité de Deschambault-Grondines est à la re-
cherche de candidats pour occuper des emplois d’été de 
moniteur(trice) et aide-moniteur(trice) au camp de jour.

Description
Sous la supervision immédiate du coordonnateur(trice) 
du camp de jour, l’étudiant effectue les tâches suivantes, 
notamment :
	 ■	Être responsable et animer le groupe d’enfants qui lui  
		  est confié
	 ■	Participer à l’encadrement des activités spéciales

Qualifications requises et exigences
	 ■	Si moniteur(trice) - être âgé(e) de 16 ans et plus  
		  au 1er juin 2018
	 ■	Si aide-moniteur(trice) - être  âgé(e) de 15 ans et plus  
		  au 1er juin 2018
	 ■	Être inscrit à un programme régulier d’enseigne- 
		  ment secondaire (IV ou V), collégial, universitaire ou  
		  dans une institution d’enseignement accréditée ou  
		  spécialisée pour l’année 2017-2018.
	 ■	Être disponible à suivre un stage de formation d’une  
		  durée de 25 heures 
	 ■	Permis de conduire est un atout

Qualités et aptitudes 
Polyvalence, disponibilité, flexibilité, adaptation à diffé-
rentes tâches, autonomie, esprit d’équipe et sens des res-
ponsabilités.

Conditions d’emploi
	 ■	La durée de l’emploi, l’horaire de travail et le nombre  
		  d’heures de travail sont variables.
	 ■	Emploi d’une durée maximale de 7 semaines.
	 ■	Salaire selon les taux de traitement établis par la  
		  municipalité.
Les personnes qui désirent poser leur candidature doivent 
faire parvenir leur Curriculum Vitae sous pli confidentiel 
avec la mention  « Moniteurs(trices) – Camp de jour » 
ou « Aide-moniteurs(trices) – Camp de jour » avant le  
9 février 2018 à l’Hôtel de ville à l’adresse suivante :

Mme Céline Castonguay 
Responsable des loisirs
Municipalité de Deschambault-Grondines
120, rue St-Joseph
Deschambault-Grondines (Québec)  G0A 1S0
Nous souscrivons au principe de l’égalité des chances dans 
l’emploi. Nous vous remercions à l’avance de votre candidature.  
Cependant, seules les personnes retenues seront contactées.

OFFRE D’EMPLOI
EMPLOI D’ÉTÉ POUR COORDONNATEUR(TRICE)
CAMP DE JOUR – MUNICIPALITÉ DE DESCHAMBAULT-GRONDINES

Coordonnateur(trice) camp de jour
La municipalité de Deschambault-Grondines est à la 
recherche d’un(e) candidat(e) pour occuper un emploi 
d’été de coordonnateur(trice) au Camp de jour.

Description
Sous la supervision immédiate de la responsable des 
loisirs, le coordonnateur effectue les tâches suivantes, 
notamment :
	 ■	Être responsable de la programmation et du bon  
		  déroulement des activités du camp
	 ■	Supervision des animateurs/animatrices et de leurs  
		  groupes
	 ■	Établir les horaires de travail
	 ■	Assister la responsable des loisirs dans l’élaboration  
		  du calendrier des services de garde et de navette.

Qualifications requises et exigences
	 ■	Bonne connaissance des logiciels Word et Excell
	 ■	Être âgé(e) de 18 ans au 1er juin 2018 
	 ■	Être disponible à suivre un stage de formation d’une  
		  durée de 25 heures
	 ■	Permis de conduire exigé
	 ■	Expérience dans des tâches connexes serait un atout

Qualités et aptitudes 
Polyvalence, disponibilité, flexibilité, adaptation à diffé-
rentes tâches, autonomie, esprit d’équipe et sens des res-
ponsabilités.

Conditions d’emploi
	 ■	La durée de l’emploi, l’horaire de travail et le nombre  
		  d’heures de travail sont variables.
	 ■	Emploi d’une durée maximale de 8 semaines.
	 ■	Salaire selon les taux de traitement établis par la  
		  municipalité.
Les personnes qui désirent poser leur candidature 
doivent faire parvenir leur Curriculum Vitae sous pli 
confidentiel avec la mention  « Coordonnateur (trice) – 
Camp de jour » avant le 9 février 2018 à l’Hôtel de ville 
à l’adresse suivante :

Mme Céline Castonguay 
Responsable des loisirs
Municipalité de Deschambault-Grondines
120, rue St-Joseph
Deschambault-Grondines (Québec)  G0A 1S0

Nous souscrivons au principe de l’égalité des chances dans 
l’emploi. Nous vous remercions à l’avance de votre candidature.  
Cependant, seules les personnes retenues seront contactées.

(suite de la page 7)
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120, rue Saint-Joseph, Deschambault-Grondines (Qc)  G0A 1S0  
➢ Tél. : 418 286-3971    ➢ Téléc. : 418 286-6511    ➢ loisirs@deschambault-grondines.com

S e r v i c e  d e s  l o i s i r s  D e sc  h a m b a u l t - G r o n d i n e s

Classique hivernale de hockey 
bottines (comité bénévoles)

Quand :  	 9-10 février 2018
Lieu : 	 Centre J.A. Côté
        	 124, rue Janelle, Deschambault
	 Service de restaurant sur place
Heure : 	 début du tournoi, vendredi soir
Entrée : 	 Gratuite pour tous
Information : 	https://www.facebook.com/pages/Classique-
	 Hivernale-de-Hockey-Bottines-de-Descham		
	 bault/342144115814771

Plaisirs d’hiver 
(Service des loisirs)
Quand :  	 10 février 2018
Lieu : 	 Centre J.A. Côté
        	 124, rue Janelle, Deschambault
	 Service de restaurant sur place
Heure : 	 10h à 15h
Entrée : 	 Gratuite pour tous
Information :  418 286-3971

La Commission scolaire de Portneuf avise les parents que la démarche d’inscription est obligatoire 
pour tous les élèves qui désirent fréquenter une de ses écoles pendant l’année scolaire 2018-2019.

Les parents des élèves qui fréquentent déjà notre école recevront un formulaire d’inscription au 
début février (de Passe-Partout à la 5e année).

Pour les nouveaux élèves et ceux du programme Passe-Partout (4 ans), les parents doivent venir  à 
l’école pour remplir et signer le formulaire d’inscription en se présentant au secrétariat. Ils doivent 
apporter l’original du certificat de naissance de l’enfant (grand format) et sa carte d’assurance-  
maladie (carte soleil). 

Aussi, le parent qui se présentera pour l’inscription devra présenter deux preuves de résidence du 
Québec. Voici quelques exemples de documents que vous devrez présenter : permis de conduire, facture d’Hydro-Québec, facture de 
Telus, taxes scolaires, taxes municipales, etc.

Pour le programme Passe-Partout, les enfants doivent avoir 4 ans avant le 30 septembre 2018; donc nés entre le 1er octobre 2013 et 
le 30 septembre 2014.

Les périodes d’inscriptions pour chacune des écoles sont :

École Saint-Charles-de-Grondines
Secteur Grondines
	 525, chemin Sir-Lomer-Gouin
	 Du 6 au 8 février 2018
	 Entre 8 h 00 et 11 h 00 
	 et 12 h 45 et 13 h 45

École du Phare
Secteur Deschambault
	 248, chemin du Roy
	 Mercredi 7 février 2018
	 Entre 8 h 00 et 11 h 15 
	 et 12 h 45 et 15 h 00

	 EN CAS DE TEMPÊTE, reporté au lendemain

École du Phare et 
Saint-Charles-de-Grondines
Deschambault-Grondines

Inscription 2018-2019
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Madeleine G. Bouillé

115, rue de l’Église, local 1, Deschambault (Qc)  G0A 1S0  
◆  418 286-6938  ◆  www.mabibliotheque.ca/deschambault

Lundi : 	 de 13 h 30 à 15 h 00 
Mercredi : 	 de 18 h 30 à 19 h 30 
Vendredi : 	de 18 h 30 à 20 h 00

Samedi 17 février 2018, 10 h 30
Les enfants de 3 à 8 ans accompagnés d’un adulte 

sont invités à participer à l’Heure du Conte!

B i b l i o  du   B ord    de   l ’ E au
D e s c h a m b a u l t

Pour connaître les activités de votre bibliothèque,  
consultez : www.mabibliotheque.ca/deschambault
Ajoutez votre adresse de courriel dans votre dossier d’usager 
pour recevoir l’information.

SOUPER SPAGHETTI DE LA BIBLIO
Samedi 24 mars, 18 h 30, salle Paul-Benoît

Toute la population est cordialement 
invitée au traditionnel et incontour-
nable souper spaghetti de la Biblio 
du Bord de l’Eau. Venez déguster 
une incroyable variété de sauces et 
de desserts ! Les profits serviront à 
l’amélioration constante des services 
offerts par la bibliothèque! 

Les billets seront en vente en mars, au magasin Paré ainsi qu’à la 
bibliothèque.

S’ABONNER À DISTANCE…
Vous êtes adepte de livres et de revues numériques? Vous vou-
lez profiter seulement des services en ligne de la biblio? L’abon-
nement à distance est pour vous! Ce type d’abonnement vous 

donne gratuitement accès aux 
livres et magazines numériques, à 
l’outil de recherche «  Généalogie 
Québec  » et au site Web de Pro-
tégez-vous! Pour plus de détails, 
visitez le www.mabibliotheque.ca/
deschambault dans « M’abonner ».

NOUVEAUTÉS SUR NOS RAYONS !
Passez faire un tour à la bibliothèque pour découvrir les nou-
veautés ainsi que les livres fraîchement arrivés sur nos rayons lors 
de l’échange de janvier! Recherchez les pastilles vertes! À partir 
de votre ordinateur, vous pouvez également voir les « Nouveau-
tés sur les rayons  » en visitant notre site Web, dans la section 
Catalogue.

Suivez-nous sur 
Tenez-vous informés des activités de la bibliothèque en aimant 
notre page! Recherchez «  Biblio du Bord de l’Eau  » et cliquez  
« J’aime ».

Car une des raisons profondes qui me pousse à marcher, c’est entre autres d’affronter l’inconnu des rencontres, de 
provoquer des contacts chaque jour imprévus, différents, de vivre en somme une sorte d’épreuve, passionnante et rebu-
tante tout à la fois : être toujours l’étranger, jugé, admis ou refusé, selon son apparence, essayer de révéler ce que l’on est 
dans les quelques instants d’un dialogue sur une route, dans un café ou une cour de ferme. Au fond, être nu, réduit à 
ce présent intense et misérable, avancer sans passé et sans avenir, sans justement cette aura ambiguë qui vous nébulise 
dans des relations citadines puisqu’on y est toujours celui qui a fait ça ou qui fera cela. Ainsi avance-t-on sur les routes 
mouillées, privé de temps, comme un bernard-l’ermite sans coquille, sans mémoire.

Jacques Lacarrière, Chemin faisant

490, chemin du Roy, Grondines (presbytère) — 418 268-4375
mabibliothèque.ca/grondines

B i b l i o  L ’ A rdoise    
G r o n d i n e s Heures d’ouverture

Mardi :  de 14 h 00 à 16 h 00
Jeudi : de 18 h 30 à 19 h 30 

Vendredi :  de 18 h 30 à 20 h 00

Février, mois du cœur
Venez voir les coups de cœur littéraires des bénévoles 
Il y a eu rotation début janvier. (pastille grise)

Rappel 
Exposition de peinture « Retour aux sources » de Chantal Paquin
Nous accueillons l’exposition de peintures de Chantal Paquin . Les jeunes de l’école l’ont 
visitée et ont beaucoup apprécié.

Invitation
Conférence ayant pour thème : Les aurores boréales
Le 8 mars 2018
Détails dans le phare de mars et sur Facebook.
Bienvenue à tous.

Viviane

Heures d’ouverture : de 15 h 00 à 19 h 00, du mercredi au dimanche

Contactez-nous au 418 268-3268 ou visitez www.coopgrondines .com

You  wan t  t o  prac t i se  your  Eng l i sh?
¿ Qu ieres  prac t i car  tu  españo l ?
Depuis janvier 2018, le Pop offre des soirées de conversation en langues étrangères! 
C’est l’occasion rêvée de pratiquer son anglais rouillé ou d’améliorer son espagnol pour 
les prochaines vacances!

Tout le monde est bienvenu : débutants, intermédiaires, avancés, unilingues anglo-
phones ou espagnols.

Seul pré-requis : être prêt à échanger dans la langue cible seulement! 

(Ce mois-ci) Espagnol - Le 23 février à partir de 19 h 30 

Emmenez vos amis! L’activité est à contributions volontaires. 

Si possible, confirmez votre présence à Alice Mainguy au : amainguy@hotmail.com

Épicerie de village

L’art de voyager
On choisit un petit hôtel de sa propre ville en y apportant l’oeuvre complète de Balzac. On annonce à tout le 
monde qu’on est en voyage. Puis on coupe tous les fils qui nous relient aux autres. Inatteignable durant quelques 
jours.

Dany Laferrière, L’art presque perdu de ne rien faire
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toir de l’ancien couvent, au  
3e étage. Les frais d’ins-
cription sont de 75 $ pour  
12 rencontres de 1 h 30 afin 
de couvrir les coûts des parti-
tions, accompagnements, pa-
peterie. Nous aurons besoin 
d’un minimum de 15 ins-
criptions pour démarrer. On 
vous promet du répertoire 
varié, pour tous les goûts : 
classique, traditionnel, populaire. Inscrivez-vous dès maintenant 
par courriel ou téléphone.

Initiation à la musique
À l’intention des 4 à 6 ans, nous démarrons un cours d’initia-
tion à la musique qui se tiendra les samedis matins, 8 h 45, au  
Dortoir. Animés par monsieur Sébastien Belley, les ateliers seront 
l’occasion pour les enfants d’essayer des instruments de musique, 
de découvrir les modes de production des sons, d’identifier les 
timbres, de bouger et de chanter. La session, d’une durée de  
10 cours de 45 minutes, débute le 3 février, au coût de 60 $.

Nouveaux professeurs
Afin de répondre à l’augmentation constante du nombre d’ins-
criptions aux cours de musique, nous avons le plaisir de recru-
ter des nouveaux professeurs d’année en année. En tant que plus 
gros employeur de musiciens professionnels de la région, c’est 
toujours très gratifiant d’offrir du travail à des artistes actifs et 
accomplis désirant contribuer au développement de la relève.

Cinq nouveaux professeurs ont joint notre équipe en janvier  : 
Martin Roberge, Josianne Hébert, Isabelle Plamondon, Mathieu 
Pilote et Evelin Auger, toutes et tous des perles rares !

Martin Roberge fut le premier professeur de guitare de Nicolas 
Métivier, qui enseigne à l’École de Musique depuis 1999. C’est 
ce dernier qui nous a chaudement recommandé de recruter 
monsieur Roberge afin d’être en mesure d’accueillir de nouveaux 
élèves en guitare alors que nos professeurs actuels ne suffisent 
plus à la demande grandissante.

Nous sommes ravis d’accueillir Josianne Hébert en piano et en ex-
pression vocale, elle qui a accompagné Pierre Lapointe, Philippe 
B, Michel Faubert, Isabelle Boulay, entre autres, et est fondatrice 
et arrangeuse du groupe de chanson traditionnelle a cappella 
Galant, tu perds ton temps.

Isabelle Plamondon est l’élève de notre professeur pilier du dépar-
tement de piano Francine Bélanger, qui est à l’École de Musique 
depuis 1996. Madame Plamondon a complété un baccalauréat 
en musique avant de faire carrière en enseignement des arts puis 
comme conseillère pédagogique et enfin directrice d’école pour 
la Commission scolaire de Portneuf. Elle accueillera des élèves 
débutants à compter de février 2018.

Mathieu Pilote est un instrumentiste à vent d’une grande versatilité 
et très en demande sur scène. Il joue et enseigne les flûtes, saxo-
phone et clarinette. Il dirige par ailleurs l’ensemble des vents de 
l’École du Perce-Neige à Pont-Rouge. Monsieur Pilote comblera 
les demandes de nouveaux élèves dans les instruments à vent.

115, rue de l’Église, bureau 4
Deschambault-Grondines  G0A 1S0

Téléphone : 418 286-6941

www.ecoledemusiquedenysarcand.ca
Courriel : musique@oricom.ca

Campagne de financement des cartes de membres 
honoraires
Au moment de mettre sous presse, nous sommes au sprint final 
de ventes de cartes de membres honoraires de l’École de Mu-
sique Denys-Arcand. Comme à chaque année, cette campagne 
de financement pour notre organisme à but non lucratif donne 
la chance à ceux et celles qui se procurent des cartes d’être sélec-
tionnés pour recevoir trois articles de grande valeur : une télé-
vision 4K HD 48 pouces, une cafetière expresso Breville Barista 
Express avec moulin intégré, un haut-parleur Bluetooth JBL 
Xtreme. La sélection pour les prix de participation se fera le ven-
dredi 2 février ! Nous annoncerons les noms des chanceuses et 
chanceux dès qu’ils seront connus. D’ici le 2 février, 17 h, il est 
toujours temps de vous procurer des cartes, avant la pige. Bonne 
chance à toutes et tous!

Nous démarrons un ensemble de chanson a cappella dans l’esprit 
du début du XXe siècle, communément appelé « barbershop ». 
Les salons de coiffure de l’époque, lieux de rassemblement par 
excellence pour s’adonner aux plaisirs des harmonies vocales, 
semble-t-il, ont donné leur nom à ce genre musical à part en-
tière qui met en œuvre typiquement quatre parties de voix. Sous 
la direction de notre professeure de chant et violon Chantal  
Parent, les ateliers de barbershop débuteront en février. Pour 
vous joindre au groupe, écrivez sans tarder à musique@oricom.ca 
ou téléphonez au 418 286 6941.

Chorale
Nous avons le plaisir d’annoncer la création d’une nouvelle 
chorale sous la direction de madame Jacinthe Montambault 
cet hiver! Déjà plusieurs d’entre vous ont manifesté leur inté-
rêt. Les pratiques se tiennent les vendredis 19 h 30 au Dor-

Evelin Auger a fait partie de l’Orchestre Symphonique de Québec 
pendant 32 ans, au trombone. Il a dirigé, enseigné, joué, arrangé 
pour tous les instruments de la famille des cuivres et fait le tour 
de monde avec la musique. Résident de Portneuf, monsieur Au-
ger accueillera les élèves en trombone, cor, trompette et tuba dès 
cet hiver.

Productions du Studio Le Dortoir
Les albums enregistrés au Studio Le Dortoir de l’École de Mu-
sique sont disponibles sur place, et plus! Trois disques sortis à 
l’automne 2017 :

Kourouk et Mashka, album pour enfants par Steve Normandin et 
Sylvie Briday. Sorti le 21 décembre 2017.

L’Accordéon basilien par Denis Pépin et Jean-Claude « Tico »  
Petit, album instrumental d’airs traditionnels et de composi-
tions interprétés à l’accordéon et accompagnés au piano. Lancé le  
11 novembre.

Le Rêve de Shevrikay par Gaétan Morissette à l’accordéon, à 
l’harmonica, au tambour, au violon et au concertina. Paru le  
10 novembre.

CLUB LIONS DE DESCHAMBAULT-GRONDINES 
Madeleine G. Bouillé, responsable des communications

En décembre, les membres du club Lions ont tenu deux activités importantes :

Dimanche le 10 décembre dernier, les membres Lions ont eu l’honneur d’accueillir les aînés pour la 
Fête de Noël. Environ 95 personnes y ont participé. Selon les témoignages des invités, la fête fut un 
succès tant au point de vue du souper que de la soirée musicale.

Merci d’avoir été présents. On se dit à l’an prochain...

Dimanche le 17 décembre, dans le cadre de Noël au village, en partenariat avec Culture et Patrimoine, les cuisiniers et cuisinières 
du Club ont eu le plaisir de vous offrir des pâtisseries variées. Vous avez été nombreux à nous visiter au Vieux Presbytère.

Grand merci à tous les visiteurs !

Février : CAMPAGNE LIONS EN VUE
Les jeudi 22 et vendredi 23 février prochains, c’est la CAMPAGNE LIONS EN VUE.

Pour cette levée de fonds, nous serons au Marché Metro de Saint-Marc-des-Carrières.

À l’InterMarché de Portneuf, nous serons présents le vendredi 23 février.

Nous avons besoin de fonds pour répondre aux demandes de plus en plus nombreuses avec l’accroissement des besoins dans 
le domaine de la vue, tout comme dans les autres domaines où nous oeuvrons.

Grands mercis pour vos dons!

Jacqueline Gignac pour Madeleine Genest Bouillé

165, rue Saint-Ignace, Saint-Raymond  G3L 1E7 
Tél. : 418 337-3704 ou 1 888 337-3704 (sans frais)

carrefourfmportneuf@globetrotter.net
www.carrefourfmportneuf.com

Suivez-nous sur facebook

■ Accueil, écoute et références ■ Cuisines collectives à Saint-
Raymond, Donnacona et Saint-Marc-des-Carrières ■ Cafés- 
causeries à Saint-Raymond et Donnacona ■ Service d’accompa-
gnement individuel en situation de rupture conjugale ■ Cuisines 
créatives ■ Conférences ■ Activités familiales ■ Atelier d’infor- 
mation ■ Atelier de cuisine enfant(s) parent(s) ■ Accès à Internet & 
prêt de livres ■ Rendez-vous des marcheurs

Carrefour F.M.  
Portneuf
Organisme communautaire offrant  
différents services pour les familles  
monoparentales, les familles recompo-
sées et les personnes seules de la région 
de Portneuf.

Nos services
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Aiguisage et affûtage des outils manuels tranchants
Avec Marcel Réhel 
Samedi 24 février 9 h 00 à 12 h 00
Coût de la formation : 50 $ + 20 $ (cotisation annuelle à CPDG)
Apportez vos outils à aiguiser

Tournage sur bois – Introduction
Avec Fabien  Pagé
Mercredi 21 février de 9 h à 12 h
Coût de la formation : 50 $ + 20 $ (cotisation annuelle à CPDG)
Les participants doivent apporter leurs lunettes de sécurité

Initiation à la forge et accompagnement dans les projets individuels 
Avec André Genois 
Groupe 1 : mardi 18 h 30 à 21 h 30, Groupe 2 : mercredi 18 h 30 à 21 h 30
10 semaines à compter du 27 ou du 28 février – 30 heures
Coût de la formation : 270 $ +20 $ (cotisation annuelle à CPDG)
Métal vendu au poids

Une nouvelle formation sur les assemblages traditionnels en bois sera offerte à l’automne.
Pour de plus amples informations concernant les ateliers ou pour inscription,  
contactez Carole Baillargeon baillargeonsaulnier@globetrotter.net – 418 286- 6118.

2017
Un véritable succès

Nous remercions les citoyens et 
les citoyennes de Deschambault- 
Grondines pour leur appui. L’acti-
vité sera de retour l’an prochain. 
Visitez le site web de CPDG 
pour demeurer au fait des acti-
vités : www.culture-patrimoine- 
deschambault-grondines.ca

Dans le cadre de l’action commune annuelle du Cercle des Fermières de Gron-
dines, nous avons organisé un atelier de décorations d’un sapin de Noël avec les 
élèves de 4e, 5e et 6e année de l’école St-Charles de Grondines et les locataires de la 
Résidence Grondines Vie Nouvelle.

Cette activité bi-générationnelle a permis aux membres des deux organismes de 
faire connaissance et de vaincre plusieurs préjugés intergénérationnels par le biais 
d’un projet rassembleur.

Merci aux élèves de 4e, 5e et 6e année de l’école Saint-Charles ainsi qu’à leurs pa-
rents pour leur participation. Merci à la locataire Diane Marcotte pour le prêt de 
son beau sapin, merci aussi aux locataires, aux dames Fermières, ainsi qu’à Mon-
sieur Gaston Arcand, pour leur présence lors de l’inauguration du sapin de Noël 
qui s’est déroulée le 2 décembre dernier avec grand succès. 

Lise Piché, communications
Cercle de Fermières Grondines

Un atelier de décorations couronné de succès !

CERCLE DE FERMIÈRES GRONDINES (08)
Fédération 12 

Les CFQ, des liens de découvertes tissés serrés
Prochaine réunion
Le 14 février à 11 h au Pop, rue Sir Lomer Gouin à Grondines. Un menu spécial sera préparé 
pour les Fermières. Le coût est de 20 $. S’il-vous-plaît, nous vous demandons de vous inscrire et de 
payer avant le 7 février 2018 auprès de Mesdames Jacqueline Vachon (418 268-4396) ou Lise Piché  
(418 268-4783). Bienvenue à toutes les Fermières. 

Date de la réunion de mars : jeudi le 15 mars 2018, à 19 h à la Résidence Vie Nouvelle, 510 chemin du 
Roy à Grondines. 

Prochains sujets : Suivi des activités. Suggestions pour la prochaine année. Surprenez-nous avec vos œuvres! Remise des 
rapports annuels.

Cours de tricot
Les jeudis 1er et 15 février et le 1er mars de 19 h à 21 h; les lundis 5 et 19 février et 5 mars de 9 h à 11 h. Madame  
Gemma Trottier sera l’artisane enseignante des cours. L’activité se déroulera chez elle.

Débutante ou expérimentée vous êtes les bienvenues. Vous devez apporter vos aiguilles et votre laine. Vous pouvez aussi 
apporter les tricots que vous avez commencés.

Pour toutes informations, svp communiquez avec madame Carole Chalifour. (418 268-8146).

Les cours sont offerts à toute les fermières.

Lise Piché, communications 418 268-4734

CLUB FADOQ DESCHAMBAULT-Grondines
Saint-Valentin
Pour le mois de février, vous êtes invités à un spécial de la Saint-Valentin, fête de l’amitié, jeudi le 
15 février à 13 h 30, à la salle Paul-Benoît.

L’activité commence par des parties de cartes, suivie d’un bingo à16 h 30. À 17 h 00, c’est le souper 
chaud (bœuf bourguignon), et la soirée se continue en accueillant les élèves de l’École de musique 
de Manon Chenard.

Coût : 20 $ 

Heure : 17 h 00

Inscrivez-vous au plus tôt, en téléphonant à Fernand (418 268-8351), Diane (418 286-2046)  
ou Gisèle (418 286-3212)

(Les ac tivités régulières sont au programme pour tous les autres jeudis)

ACTIVITÉS SPÉCIALES
Les cours de Mise EN FORME avec Laurent Trottier sont commencés depuis le 26 janvier dernier. Faire de l’activité physique amé-
liore la santé à tout âge. Il est encore temps de vous inscrire auprès de Jacqueline (418 286-3903).

DÉJEUNER DES HOMMES
Le 2e vendredi du mois, soit le 9 février, c’est toujours le déjeuner des hommes, au Chavigny. Bienvenue à tous les messieurs !

Le Comité FADOQ
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Le Comité FADOQ
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V o y a g e  à  M o n t e b e l l o
Jeudi le 5 juillet 2018

Majestueux  Château Montebello et  «  Empress of  O ttawa »

P r o g r a m m e
8 h 00	 Départ en autocar de luxe de l’église de Grondines et rencontre du guide à Trois-Rivières

11 h 30	 Visite du Château Montebello : Centre de villégiature de classe internationale, Fairmont le Château éblouit  
	 dès l’arrivée avec son immense foyer hexagonal dominant un atrium central de trois étages!

12 h 00	 Dîner au Château Montebello

14 h 15	 Embarquement à bord du navire « l’Empress of Ottawa » au quai de Hull

14 h 40	 Début de la croisière !
	V ivez l’expérience d’Ottawa dans une perspective différente : en bateau!
	L es édifices du Parlement, la cour Suprême du Canada, Pointe Nepean, le Musée canadien des civilisations,  
	 le Musée des Beaux-Arts du Canada, les chutes Rideau, la résidence du Premier ministre...et encore...

16 h 00	 Départ-retour

18 h 00	 Souper Mirabel au Resto St-Hubert

19 h 00	 Départ pour Grondines

22 h 00	 Arrivée à Grondines

Information et réservation 
	 Réservation avant le 25 février 2018  ■  Prix: 189 $ tout compris  ■  Gemma Trottier : 418 268-3465
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CONSTRUCTION ET RÉNOVATION
Pour vos travaux de tout genre :
■ 	 Toiture
■ 	 Salle de bain, cuisine
■ 	 Porte, fenêtre,  
	 porte patio
■ 	 Terrasse
■ 	 Agrandissement,  
	 ajout d’un étage
■ 	 Construction neuve
■ 	 Gérant de chantier pour  
	 projet d’autoconstruction
■ 	 Revêtement de sol
■ 	 Garage, cabanon,  
	 abri d’auto
■ 	 Revêtement extérieur

Estimation  
gratuite! 

www.constructionkjt.com 
124, rue Johnson
Deschambault

418 285-7369

Organisme communautaire 
pour les familles de la 

région de Portneuf qui 
 ont de jeunes enfants

Atelier « Les Petites découvertes »
Atelier où les enfants âgés de 3 à 5 ans accompagnés de leurs 
parents ou grands-parents, réalisent des apprentissages par 
l’intermédiaire du bricolage et de l’expérimentation. Les 
plus jeunes enfants peuvent également accompagner leurs 
parents. Après chaque rencontre, les familles ont la possibi-
lité de faire l’emprunt de jeux éducatifs. 

Tous les lundis, de 9 h 30 à 11 h 00 au Centre communau-
taire & culturel de Saint-Marc-des-Carrières. À partir du  
5 février  jusqu’au 7 mai 2018. L’unité mobile  0-5 ans sera 
sur place les 19 février, 19 mars et 16 avril prochain. L’acti-
vité est gratuite (la carte de membre familiale au coût de  
5.00 $ / an est toutefois requise).

Cuisines collectives
S’adresse aux familles biparentales du secteur ouest de la 
région, à faible revenu (avec ou sans emploi), qui ont au 
moins un enfant d’âge préscolaire ou au premier cycle du 
primaire. Ce service a lieu une fois par mois au Centre des 
loisirs de Deschambault et comprend 2 rencontres soit, 
l’une de planification des recettes qui a lieu les mardis en 
après-midi et l’autre de préparation des repas, qui se dé-
roule les jeudis.

Information et inscription requise
Tél. : 418 873-4557 ou 
1 888 873-4557 (sans frais)
Courriel : cerfvolant@derytele.com

Il est possible de vous inscrire en  
tout temps selon le nombre de places  
disponibles.

Offre un nouveau service de répit  
hebdomadaire, l’atelier l’Évasion, pour 
les proches aidants qui accompagnent 
à domicile une personne vivant avec la  
maladie d’Alzheimer ou autre maladie 
apparentée. La personne atteinte de la 
maladie doit avoir une bonne condition 
physique. Elle participera à un atelier  
d’une demi-journée d’activités sociales  
stimulantes et adaptées dans un environ-
nement convivial et chaleureux. 

Informations ou  
inscription :  
418 285-2935 ou  
1 800 470-4256

L’atelier l’Évasion est rendu possible  
suite à la contribution financière de
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Un système simple, économique et alternatif qui vous permet de  
passer votre temps à faire ce que vous aimez

Inscrivez-vous dès maintenant et faites partie d’un mouvement d’entraide libre, volontaire et organisé

Tant de temps et autant de talents !
Vous avez des talents en cuisine, mais plusieurs 
lacunes en informatique? Vous adorez jardiner 
dans les rocailles fleuries, mais vous n’aimez pas 
peinturer? Vous avez mal au dos et ne pouvez pas 
pelleter, mais vous savez changer une poignée de 
porte? 

L’Accorderie de Portneuf est la solution, et la 
formule est simple  : vous devenez membre de  
l’Accorderie, soit un(e) AccordeurE. Vous dispo-
sez alors d’une banque de temps. Lorsque vous 
donnez de votre temps à quelqu’un, vous en  
 recevez autant dans votre banque. Vous pouvez 
utiliser ce solde pour recourir aux services des 
autres accordeurs. 

Allez-y, accordez-vous !

Quoi de neuf ?
L’Accorderie de Portneuf a désigné des personnes- 
ressources dans chacune des municipalités pour  
accueillir et accompagner les AccordeurEs dans 

leurs démarches.

Pour les nouveaux, elles se feront un plaisir de   
répondre à vos questions!

Pour les AccordeurEs aguerris, elles pourront 
vous aider dans vos différentes offres et activités, 
avec l’entrain et la générosité caractéristiques de  

l’Accorderie !      

Pour contacter votre personne-ressource de 
l’Accorderie  : portneuf@accorderie.ca/ 

418 326-1284

À ce jour, 230 AccordeurEs de la MRC de  
Portneuf ont fait plus de 2 160 échanges.

Obtenez 15 heures en cadeau suite à votre 
adhésion.

Vous ne savez pas quoi offrir, ou il vous est  
impossible de rendre le service? Renseignez-
vous sur notre fonds de retraite d’entraide à 
domicile (F.R.E.D.).

Pour plus d’informations ou pour partager vos 
commentaires et idées :

www.accorderie.ca/portneuf 
Facebook : L’Accorderie de Portneuf
Facebook : L’Accorderie de Portneuf /le groupe

T a r i f s  p o u r  
l e s  p u b l i c i t é s
Prenez note que des frais de 5 $ à 10 $  
pourraient s’ajouter pour la mise en page.

De plus, en raison de notre procédé d’impression, 
nous vous demandons, si possible, de privilégier les 
formats .doc, .jpg et .pdf.

Les formats peuvent être horizontaux ou verticaux.

Date de tombée : le 20 du mois
C o u v e r t u r e
Conception : Robert Julien et les Impressions Borgia inc.
photo : Fernand Rivard 
Gracieuseté : Alcoa – Aluminerie de Deschambault 
Impression : Les Impressions Borgia inc.

B u l l e t i n  c o m m u n a u t a i r e  Le Phare

Faire parvenir articles et publicités à : 
	 Robert Julien, coordonnateur 
	 418 268-3794 
	 bulletin_le_phare@hotmail.com

Faire parvenir les paiements à : 
	 Bulletin communautaire Le Phare 
	 a/s Municipalité de Deschambault-Grondines

Local
Format Coût

Carte d’affaire 
¼ de page 
½ page

10$ 
15$ 
25$

Extérieur
Format Coût

Carte d’affaire 
¼ de page 
½ page

20$ 
30$ 
50$

M e s s a g e  c o n c e r n a n t 
l e s  p u b l i c i t é s

Les publicités payantes réservées dans le Bulletin Le Phare devront dorénavant être payées avant publication. Vous pourrez tou-
jours envoyer votre publicité pour la date de tombée (le 20 de chaque mois) à l’adresse bulletin_le_phare@hotmail.com en vous 
assurant de payer votre réservation autour de cette même date.

Le chèque devra être fait à l’ordre du Bulletin communautaire Le Phare.

Ceci dans le but d’éviter la facturation et les rappels occasionnels.

Merci de votre compréhension. 

Le  Phare
DESCHAMBAULT- GROND INES
L E  F L E U V E  E N  PA RTA G E

L E  B U L L E T I N  C O M M U N A U T A I R E  Q U I  N O U S  U N I T  E T  N O U S  I N F O R M E

Le  Phare
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L E  F L E U V E  E N  PA RTA G E

L E  B U L L E T I N  C O M M U N A U T A I R E  Q U I  N O U S  U N I T  E T  N O U S  I N F O R M E

Centre de services :
Deschambault� Saint-Casimir 
418 268-3521� 418 339-2265

Saint-Ubalde�L ac-aux-Sables 
418 277-2104� 418 336-2020

Centres de services automatisés :
Notre-Dame-de-Montauban 
Grondines 
Saint-Alban

Parlez-lui de l’éblouisse-
ment du gel,  de jours plus 
courts,  plus désirables;  de 
ce bonheur d’apercevoir 
une lueur au loin, quand 
la bise vous mord, et 
qu’on se dit :  Ce tout petit 
pinceau de lumière dorée, 
c’est la porte entrouverte 
du terrier qui m’attend.. .

Philippe Delerm, 
Mister Mouse 
ou la métaphysique du terrier




